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Organisateurs

LE RENDEZ-VOUS DES ACTEURS DE LA PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE 

Après le succès des quatre premières éditions, les Journées de la prévoyance 2014 s’annoncent 
à nouveau comme le rendez-vous de référence en Suisse romande de tous les acteurs de 
la prévoyance professionnelle.

Les Journées de la prévoyance 2014, qui se déroulent en deux sessions de deux jours au choix 
(21-22 ou 22-23 mai), vous proposent un programme attractif avec des sujets variés : 

• Invités de marque en lien avec l’actualité. Les Journées de la prévoyance 2014 
ont le plaisir d’accueillir, lors de la journée commune du 22 mai, M. Marco J. Netzer, 
Président des Fonds de compensation AVS / AI / APG. Il nous semblait particulièrement 
intéressant d’entendre M. Netzer nous présenter les fonds de compensation de notre 
1er pilier, notamment en termes d’organisation, de fonctionnement, de gestion d’actifs et 
d’allocations stratégiques. Nous nous réjouissons également de l’intervention de M. Bruno 
Gabellieri, Secrétaire général de l’Association européenne des Institutions paritaires de 
protection sociale (AEIP), consacrée à l’avenir des trois piliers en Europe.

• Ateliers. Les participants choisissent trois ateliers parmi les six thèmes proposés (actua-
riat, juridique, gouvernance, fiscalité, investissements, communication). Animés chacun par 
deux spécialistes, ces ateliers sont l’occasion de partager ses expériences et de confronter 
ses idées sur des problématiques de la prévoyance.

• Conférences. Outre les ateliers, les participants pourront choisir de suivre une confé-
rence parmi les trois sujets proposés : un état des lieux sur la mise en œuvre de la loi sur le 
financement des caisses de pensions publiques, les considérations d’une économiste sur la 
prévoyance suisse, ainsi qu’une présentation sur les fonds de pensions hollandais et la façon 
avec laquelle ils se réforment pour l’avenir.

• Plateforme d’échanges. La journée commune du 22 mai rassemblera les participants 
des deux sessions, permettant de nouer des contacts et faire progresser les débats sur des 
questions importantes.  

• Débat sur la réforme « Prévoyance vieillesse 2020 ». Un débat, animé par le journa-
liste Patrick Fischer (RTS), réunira des représentants politiques, de l’économie et des milieux 
de la prévoyance professionnelle. Les personnalités suivantes y participeront : M. Philippe 
Doffey (Directeur général, Retraites Populaires), M. Aldo Ferrari (UNIA, Commission de 
Haute surveillance LPP), M. Alain Ribaux (Conseiller d’Etat du canton de Neuchâtel, PLR),  
M. Stéphane Rossini (Vice-président du Conseil national, PS), M. Olivier Sandoz (Directeur 
général adjoint, Fédération des entreprises romandes) et M. Urs Schwaller (Conseiller aux 
Etats, PDC).

Les organisateurs des Journées de la prévoyance 2014 se réjouissent de vous rencontrer à 
Montreux, dans une atmosphère professionnelle et conviviale, pour un rendez-vous qui 
promet une expérience riche et unique.

Montreux



DEUX SESSIONS À CHOIX, UNE JOURNÉE COMMUNE

Vous avez le choix entre deux sessions de deux jours chacune (21-22 mai ou 22-23 mai 2014). 
Les participants des deux sessions passent ensemble une partie de la journée commune du  
22 mai 2014.

Mercredi 21 mai

 09.30 – 09.45 Accueil des participants de la Session 1
 09.45 – 11.15 Atelier 1
 11.20 – 12.00 Panorama de l’actualité de la prévoyance
  Repas de midi
 14.00 – 15.30 Atelier 2
  Pause
 16.00 – 17.00 Conférences
 dès 19.15 Apéritif et repas du soir

Jeudi 22 mai

 07.30 – 08.15 Petit-déjeuner
 08.15 – 09.45 Atelier 3
  Pause
 09.45 – 10.00 Accueil des participants de la Session II
 10.00 – 11.00 Les Fonds de compensation AVS / AI / APG 
                          M. Marco J. Netzer, Président des Fonds de compensation 

AVS / AI / APG
 11.00 – 12.00 L’avenir des trois piliers en Europe 

M. Bruno Gabellieri, Secrétaire général de l’Association euro-
péenne des Institutions paritaires de protection sociale (AEIP)

  Repas de midi
 14.15 – 15.45 Débat politique sur la réforme « Prévoyance vieillesse 2020 »
  Pause
 16.15 – 17.45 Atelier 1
 dès 19.30 Apéritif et repas du soir

Vendredi 23 mai

 07.30 – 08.15 Petit-déjeuner
 08.15 – 09.45 Atelier 2
  Pause
 10.15 – 11.15 Conférences
 11.20 – 12.00 Panorama de l’actualité de la prévoyance
  Repas de midi
 14.00 – 15.30 Atelier 3

Détail du programme disponible sur notre site Internet
www.journeesdelaprevoyance.ch

TARIFS PAR PARTICIPANT 

Le prix du séminaire est de CHF 1450.– pour les dirigeants* d’institutions de prévoyance 
qui s’inscrivent avant le 20 décembre 2013 et de CHF 1600.– après cette date. Pour les autres 
participants, le prix du séminaire s’établit uniformément à CHF 1950.–. 

Ces prix sont indiqués hors TVA et comprennent la participation, la pension complète en 
chambre individuelle pour la durée du séminaire (deux jours / une nuit), les apéritifs et les  
collations durant les pauses, ainsi que la documentation de cours.

* Par dirigeants, nous comprenons les membres du conseil de fondation ou de la direction (directeur, gérant,  
administrateur, chef de service) d’une institution de prévoyance au sens de la LPP. L’inscription au registre du 
commerce est déterminante pour définir le statut du dirigeant.

INSCRIPTION 

Au moyen du coupon d’inscription ou par internet sur le site www.journeesdelaprevoyance.ch.

La finance d’inscription est due dès la réception de la confirmation de la participation au séminaire. 
L’inscription est définitive à réception du paiement. Le nombre de participants étant limité, nous 
vous recommandons de vous inscrire aussi rapidement que possible. Priorité sera donnée aux 
représentants d’institutions de prévoyance. Le cas échéant, les organisateurs se réservent la 
possibilité de limiter le nombre de participants par institution ou par société.

Il est possible d’annuler une inscription sans frais jusqu’au 31 mars 2014. Au-delà de cette 
date, un montant correspondant à 50 % de la finance d’inscription sera dû en cas d’annulation.  
Pour toute annulation faite à partir du 2 mai 2014, la finance d’inscription est due intégralement. 
Le cas échéant, un remplaçant peut être désigné. Toute annulation doit être faite exclusivement 
par voie postale (les annulations par téléphone ou par courriel ne seront pas acceptées).

Un changement de programme, d’intervenant ou d’horaire reste réservé. Les organisateurs se 
réservent le droit d’annuler une session si le nombre de participants inscrits n’est pas suffisant, 
moyennant remboursement de la finance d’inscription. 

LIEU 

Le séminaire a lieu à Montreux, au Grand Hôtel Suisse Majestic****. Idéalement située 
au bord du lac Léman, facile d’accès par la route comme par le rail, cette ville offre un cadre 
exceptionnel, avec son charme et son point de vue imprenable sur le lac et sur les Alpes.

Les participants et les organisateurs logeront dans le Grand Hôtel qui est situé juste en face de 
la gare de Montreux. Récemment rénové, cet établissement de grand standing offre un cadre 
convivial et chaleureux, des installations modernes et une cuisine de qualité. Plus d’informations 
à l’adresse www.suisse-majestic.com.
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THÈMES DES ATELIERS ET DES CONFÉRENCES

Ateliers

Chaque participant choisit, parmi les six thèmes ci-dessous, les trois modules de sa préférence : 

• Actuariat. Risques financiers et démographiques : quels défis pour l’avenir du 2e pilier ?
• Gouvernance. Voter dans l’intérêt des assurés, une nouvelle tâche délicate  

pour l’organe suprême.
• Juridique. Examen pratique d’arrêts de principe récents du Tribunal fédéral. 
• Fiscalité. Actualité et pratique fiscales en matière de prévoyance professionnelle.
• Investissement. Quelle place pour le marché obligataire dans les portefeuilles des caisses 

de pensions dans les prochaines années ?
• Communication. CAP Prévoyance : enjeux et organisation de la communication. 

Chaque atelier, animé par deux spécialistes, vise à favoriser l’échange d’expériences.

Conférences

Chaque participant choisit, parmi les trois sujets ci-dessous, son thème de prédilection : 

• Caisses de pensions publiques
 Etat des lieux de la mise en œuvre de la nouvelle loi, M. Stéphane Riesen (Expert 

LPP, Pittet Associés) et M. Bernard Romanens (Expert LPP, Pittet Associés) viendront nous 
parler du financement des caisses de pensions publiques et des problématiques qu’elles 
rencontrent suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale.

• Economie
 Equité et risques dans le système de prévoyance suisse : le point de vue d’une 

économiste, Dr Veronica Weisser (CIO Wealth Management Research, UBS) abordera 
la problématique des redistributions intrinsèques au système des trois piliers, et de leurs 
impacts sur les finances publiques et l’économie.

• International
 Comment faire face à des taux historiquement bas ? Actualité et défis des fonds de 

pensions hollandais, Mme Sibylle Reichert (Directrice du bureau de Bruxelles, Fédération 
des Fonds de Pensions Néerlandais) nous fera découvrir l’univers des fonds de pensions 
hollandais, et nous exposera les défis qui sont les leurs.

Retrouvez le programme complet, le nom des intervenants et le détail des modules disponibles 
sur le site www.journeesdelaprevoyance.ch. 

ORGANISATEURS

Groupe Pittet www.pittet.net

Acteur régional incontournable du 2e pilier, présent à Genève, Lausanne, Berne et Sion, le Groupe 
Pittet est spécialisé dans le conseil aux institutions de prévoyance. Les participants du séminaire 
pourront profiter de l’expertise de ses actuaires, juristes et professionnels de la communication.

PwC www.pwc.ch

PwC dispose en Suisse romande d’un réseau de spécialistes et de l’expérience nécessaire dans 
le conseil, l’audit, l’analyse des risques et du système de contrôle interne pour les institutions 
de prévoyance. Ses collaborateurs partageront leurs meilleures pratiques avec les participants.
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